




































































































































 
 
 

 
 
 

 

MARCHÉ DE FOURNITURES A BONS DE COMMANDE 
 

Fourniture de signalétique de randonnée et de 

mobilier de plein air pour le balisage des chemins de 

randonnée de la Communauté de communes du 

Clunisois 
 

 

 

 

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
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Article I. CONTEXTE D’INTERVENTION 

 

Le territoire du Clunisois est une destination touristique réputée pour la qualité de ses paysages et les 

loisirs de pleine nature, au premier rang desquels la randonnée pédestre. 

Engagé de longue date dans cette politique touristique de tourisme « vert », le territoire de la 

Communauté de communes du Clunisois dispose de nombreux circuits inscrits aux balades vertes de 

Saône-et-Loire et plus de 700 kms de chemins du clunisois sont inscrits au PDIPR de Saône-et-Loire.  

En 2021, l’Office de tourisme de Cluny et du Clunisois et la Communauté de Communes ont travaillé, 

avec les territoires voisins, sur la refonte des circuits de randonnée dans le massif Sud Bourgogne, qui 

couvre une partie du territoire du clunisois, un peu du territoire Macon Beaujolais Agglomération et une 

grande partie située sur les territoires de la CC du Maconnais Tournugeois et de la CC Entre Saône et 

Grosne. 

 

Ce travail concerté avec les offices de tourisme des territoire voisins a débouché sur l’élaboration d’un 

schéma directeur de la randonnée sur ce massif et a convaincu les élus clunisois de l’intérêt d’appliquer 

cette méthodologie de travail à l’ensemble du territoire communautaire.  

En effet, l’approche par jalonnement de carrefours permet non seulement aux communes, localement, 

de proposer des balades de difficultés et de temps de randonnée diverses (anciennement balades 

vertes), mais également à l’Office de tourisme du Clunisois de construire des randonnées de plus grande 

envergure, fondées sur de l’itinérance et de la grande itinérance, thématiques ou non (ban sacré, 

chemins clunisiens, chemins des lavoirs etc.)… en d’autres termes, cette approche permet une plus 

grande souplesse dans l’élaboration de boucles de randonnées pour les habitants comme pour les 

visiteurs. 

 

Aussi, travaillant de concert avec les équipes de l’Office de Tourisme de Cluny et du Clunisois, la 

Communauté de communes a sollicité l’appui d’un bureau d’études en vue d’élaborer un schéma 

directeur sur la partie de son territoire située à l’ouest de la Grosne, dont le rendu cartographique est 

proposé ci-dessous. 

  

 

A terme, l’Office de tourisme de Cluny et du Clunisois pourra s’appuyer sur ces itinéraires de manière à 

proposer aux randonneurs tout type de produits : des cartes physiques, des applications adaptées, des 

séjours à la carte, des itinéraires de traversées. A cet effet, l’application devra permettre par ailleurs de 

fluidifier les échanges entre Office de Tourisme, Communauté de communes, communes et 

randonneurs de manière à ce que les incidents de parcours (arbres tombés, signalétique manquante, 

chemins dégradés) soient pris en charge et corrigés dans les meilleurs délais.  

 

Cette refonte est enfin indispensable pour que le Clunisois, territoire traversé par plusieurs itinéraires 

de randonnée internationaux : Chemins de Saint Jacques de Compostelle, Route d’Artagnan, itinéraires 

culturels européens etc… La Communauté de communes du Clunisois ne peut être un territoire de 

rupture de ces itinéraires du fait de l’absence d’interconnexion de ses réseaux avec les territoires voisins.  

 

Le nombre de mâts nécessaires à ce réseau est de 414, pour partie déjà implantés et pour partie en 

stock au sein de la CC du Clunisois et seront déployés à l’hiver 2024. 
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Article II. OBJET DU MARCHE 

 

 

Le présent marché a pour objet l’acquisition de signalétique de randonnée pédestre (lames 

directionnelles, bagues de localisation et visserie), de panneaux de départ de circuits, de tables de 

lecture et de mobilier de pleine nature afin d’équiper les chemins de randonnée du Clunisois.  

 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet de définir pour chaque lot 

les prescriptions techniques des éléments à fournir. 

 

 

 LOT 1 : LAMES DIRECTIONNELLES ET BAGUES DE LOCALISATION 

 

Dans un premier temps, il conviendra de déployer l’ensemble du jalonnement (habillage de tous les mâts 

avec des bagues de localisation et ensembles directionnels en conformité avec la charte graphique de la 

Fédération française de randonnée). Dans un second temps, il est attendu du titulaire qu’il fournisse, à 

la demande de la Communauté de communes du Clunisois, le remplacement des lames abîmées et/ou 

des bagues de localisation. 

Quantités estimatives lors du déploiement initial : 1 250 lames 

 

(a) Méthodologie de mise en œuvre 

 

La Communauté de communes du Clunisois fournira au titulaire un tableau comportant pour chaque 

mât, le nom du mât à graver sur la bague de localisation, ainsi que le texte à faire apparaître sur chaque 

lame de ce poteau. 

Le titulaire adressera pour « Bon à tirer » un visuel du mat habillé, de la bague de localisation et de 

chaque lame directionnelle. 

La Communauté de communes du Clunisois après relecture adressera, le cas échéant, ses demandes de 

corrections que le titulaire devra prendre en compte afin d’adresser un nouveau visuel. 

La Communauté de communes établira un bon de commande sur la base d’un « bon à tirer » définitif et 

corrigé par le titulaire.  

 

(b) Prescriptions techniques 

(i) Pour les bagues de localisation :  
Aluminium. RAL 6005 vert mousse.  

Lettrage RAL 9016 blanc trafic et vernis de protection.  

Diamètre du tube 100 mm.  

Visserie incluse pour fixation au poteau.  

Dimension totale : 305mm x130 mm.  

Texte à apposer ; altitude et nom du mât.  
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Charte technique et graphique du balisage – Fédération française de la randonnée 

 

(ii) Pour les lames : 
 
Lame en stratifié Compact couleur « jaune bouton d’or » 

Garantie décennale 

Dimensions long x larg = 95mm x 475 mm et 130 mm x 475 mm suivant le nombre de lignes 

Epaisseur 13 mm 

Gravure en creux lettrage noir. 

Chaque ligne comprendra une direction, une distance et une flèche. 

Bride en inox, visserie et marquage référence à l'arrière compris. Durabilité : Ne rouille pas et coefficient 

de déformation infime 

 

 
Charte technique et graphique du balisage – Fédération française de la randonnée 
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(iii) Bornes directionnelles 

 
Il est demandé aux candidats de proposer également des prix pour des bornes directionnelles, lorsque, 
le cas échéant, elles sont davantage appropriées par rapport aux mâts. 
 
Ces bornes en bois seront de section ronde, taillées en biseau, avec un médaillon directionnel 
respectant la charte graphique des lames déployées, ainsi que leurs prescriptions décrites supra. 

 

LOT 2 : PANNEAUX DE DEPART 

Des panneaux de départ de randonnée seront à changer dans plusieurs communes de la Communauté 

de communes.  

Quantités estimatives maximum : 40 panneaux, dont 5 avec la structure complète 

 

(a) Méthodologie de mise en œuvre 

La Communauté de communes et l’Office de tourisme de Cluny et du Clunisois se chargeront des 
contenus et du maquettage des panneaux. Les fichiers seront adressés par voie dématérialisée au 
format convenu au titulaire pour impression directe sur les panneaux. 
Deux cas de figure peuvent se rencontrer dans les communes : la structure initiale est en bon état et 
seul le panneau est à changer. La structure est en mauvais état et l’ensemble est à changer. 
Le titulaire devra, préalablement à la mise en production s’assurer auprès de l’acheteur, de la bonne 
adéquation du fichier avec sa méthode de production par un « bon à tirer » adressé à l’acheteur. 
L’acheteur doublera ce bon à tirer par un bon de commande. 
Une impression recto-verso des panneaux doit pouvoir être envisagée. 
 

(b) Prescriptions techniques 

La Communauté de communes et l’Office de tourisme de Cluny et du Clunisois se chargeront des 

contenus et du maquettage des panneaux. Les fichiers seront adressés par voie dématérialisée au format 

convenu au titulaire pour impression directe sur les panneaux. 

 

(i) Changement du seul panneau 
Impression directe sur panneau fabriqué sur-mesure des contenus produits et mis en page par 

l’acheteur, qui précisera les dimensions du panneau à réaliser sur mesure.  

Dans tous les cas, les dimensions de ce dernier ne seront pas supérieures à 2x2 m. 

 

(ii) Changement de la structure complète 
Il conviendra de prévoir des structures composées de deux poteaux en bois imputrescible, avec un 

panneau pris dans des rainures. La structure sera en bois, avec une forte résistance aux intempéries. 

Le titulaire devra fournir les structures avec leurs fixations sur platine, une notice de 

montage/installation et ses prescriptions pour une bonne tenue dans le temps de la structure. 

Dimensions du panneau : 1400*1000 mm. 



 7 

 
Exemple d’un panneau de départ sur une commune de la CC 

 

LOT 3 : TABLES DE LECTURE 

 

La Communauté de communes du Clunisois est riche de ses paysages, de son patrimoine bâti, 

vernaculaire comme naturel. Les itinéraires tels qu’ils sont envisagés traverseront des espaces naturels 

sensibles à la richesse floristique et faunistique remarquable.  

Quantités estimatives potentielles : 40 tables de lecture 

 

(a) Méthodologie de mise en œuvre 

 

La Communauté de communes du Clunisois et l’office de tourisme de Cluny et du Clunisois produiront 

les contenus et le maquettage des tables de lecture ; qui seront adressés au titulaire par voie 

dématérialisée au format convenu. Le titulaire fera valider par l’acheteur, au travers de la signature d’un 

« Bon à tirer » la mise en production. L’acheteur doublera ce bon à tirer par un bon de commande. 

 

(b) Prescriptions techniques 

Structure en bois, un ou deux pieds, avec fixation sur platines à fournir. 

Format des panneaux : 800x500 mm ou 1000 x 700 mm 

Impression par inclusion et garantie étendue. 

 

LOT 4 : MOBILIER DE PLEIN AIR 

 

La Communauté de communes du clunisois pourrait, selon les opportunités, commander du mobilier 

de plein air dont les caractéristiques techniques sont :  

- Du mobilier en bois et/ou métal et bois 

- Des bancs sans dossier et/ou des assis-debout 

 

Quantités estimatives : non quantifié 
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LOT 5 : SIGNALETIQUE CENTRE BOURG CLUNY 

 

Le déploiement de la signalétique au centre-ville de Cluny est un enjeu particulier du fait de l’exigence 

d’intégration paysagère des lames directionnelles, des totems et tables de lecture. La Ville de Cluny 

dispose en effet d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur appelant le plus grand soin dans 

l’esthétique du mobilier urbain comme de la signalétique. 

 

Les lames directionnelles : en acier ou compact gravé, fond gris (RAL à préciser avec l’architecte des 

bâtiments de France), lettrage blanc. 

Les totems : la Ville de Cluny sera équipée de 12 totems, symbolisant les 12 portes d’entrée dans la cité 

abbatiale. Les contenus et le maquettage sera réalisé par l’acheteur pour une impression en inclusion à 

fixer sur une structure en acier. 

Deux variantes seront proposées : structure en acier plein et structure en acier avec découpe.  

Dimension du panneau : 450 x 1000 mm. 

Couleur de la structure à préciser avec l’Architecte des bâtiments de France. 

Les tables de lecture : structure métal à deux pieds latéraux et panneau imprimé par inclusion, fixé par 

rainurage. Les contenus et le maquettage seront réalisés par l’acheteur. 

 

Dans tous les cas, le visuel du mobilier comme les RAL devront avant fabrication faire l’objet d’une 

validation par l’Architecte des Bâtiments de France. L’acheteur se charge de cette validation, de la 

création des contenus et du maquettage. 

Le titulaire fournira à l’acheteur le visuel prévisionnel aux fins de validation par l’ABF, opérera, sous le 

contrôle de l’acheteur, les modifications demandées et mettra en production à réception du « Bon à 

tirer » et du bon de commande. 

 

Article III.  COÛT PREVISIONNEL DU PROJET 

 

Le coût prévisionnel du projet est estimé à 146 000 € HT 

 

 

 

 

 
















































